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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du plaignant qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant se plaint d'une violation de son droit d'être entendu, au motif que le Ministère
public ne s'était pas prononcé sur ses réquisitions de preuve et qu'il serait "définitivement"
privé de les faire valoir. À tort. Comme le consacre une jurisprudence fédérale constante,
éprouvée et suivie par la Chambre de céans, le ministère public, avant de rendre une
ordonnance de non- entrée en matière, n'a pas à en informer les parties ni à leur donner la
possibilité d'exercer leur droit d'être entendu, lequel sera assuré, le cas échéant, dans le
cadre de la procédure de recours (arrêts du Tribunal fédéral 6B_138/2021 du 23 septembre
2021 consid. 3.1; 6B_1456/2017 du 14 mai 2018 et 6B_892/2014 du 17 février 2015
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2013 consid. 2.1 et les références citées). Pour le même motif, le ministère public n'a pas
non plus l'obligation de fixer aux parties un délai pour présenter d'éventuelles réquisitions
de preuve, l'art. 318 CPP n'étant pas applicable dans ce cas (arrêts du Tribunal fédéral
6B_138/2021 du 23 septembre 2021 consid. 3.1.; 6B_70/2021 du 12 juillet 2021 consid.
3.2.; 6B_1014/2020 du 10 février 2021 consid. 2.1.2.). La procédure de recours permet, en
effet, aux parties de faire valoir tous leurs griefs – formels et matériels –- auprès d'une
autorité disposant d'une pleine cognition en fait et en droit (cf. art. 391 al. 1 et 393 al. 2
CPP; arrêts du Tribunal fédéral 6B_138/2021 du 23 septembre 2021 consid. 3.1;
6B_1007/2020 du 13 avril 2021 consid. 2.3.; 6B_1014/2020 du 10 février 2021 consid.
2.1.2; 6B_290/2020 du 17 juillet 2020 consid. 2.2; 6B_673/2019 du 31 octobre 2019
consid. 2.2; 6B_810/2019 du 22 juillet 2019 consid. 2.1).

E. 4
Le recourant se plaint que le Ministère public n’ait pas retenu l’existence vraisemblable de
faux dans les titres et de tentatives de contrainte et d'escroquerie au procès.

E. 4.1



Selon l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis. En principe, une non-entrée en matière ne peut être prononcée
par le ministère public que lorsqu'il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables
ou que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas remplies (ATF 146 IV 68 consid. 2.1
p. 69).

E. 4.2
L'escroquerie au procès constitue un cas particulier d'escroquerie (art. 146 CP). Elle
consiste à tromper astucieusement le juge aux fins de le déterminer à rendre une décision –
matériellement fausse – préjudiciable au patrimoine de la partie adverse ou d'un tiers (ATF
122 IV 197 consid. 2 p. 199 ss; arrêts du Tribunal fédéral 6B_510/2020 du 15 septembre
2020 consid. 3.3; 6B_751/2018 du 2 octobre 2019 consid. 1.4.3). L'escroquerie au procès
tombe sous le coup de l'art. 146 CP moyennant la réalisation de l'ensemble des éléments
constitutifs objectifs et subjectifs de cette disposition. La typicité se conçoit sans réelle
particularité (ATF 122 IV 197 consid. 2d p. 203; arrêt du Tribunal fédéral 6B_751/2018
précité consid. 1.4.3). Dans ce contexte également, l'auteur doit agir avec l'intention
d'obtenir un avantage indu, et cette condition n'est pas réalisée lorsqu'il a, ou croit avoir,
droit au paiement du montant qu'il réclame (arrêt du Tribunal fédéral 6B_510/2020 du 15
septembre 2020 consid. 3.3 et les références citées).

E. 4.3
En vertu de l'art. 181 CP, se rend coupable de contrainte celui qui, en usant de violence
envers une personne ou en la menaçant d'un dommage sérieux, ou en
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obligée à faire, à ne pas faire ou à laisser faire un acte. Alors que la violence consiste dans
l'emploi d'une force physique d'une certaine intensité à l'encontre de la victime (ATF 101
IV 42 consid. 3a), la menace est un moyen de pression psychologique consistant à annoncer
un dommage futur dont la réalisation est présentée comme dépendante de la volonté de
l'auteur, sans toutefois qu'il soit nécessaire que cette dépendance soit effective (ATF 117 IV
445 consid. 2b; 106 IV 125 consid. 2a) ni que l'auteur ait réellement la volonté de réaliser sa
menace (ATF 105 IV 120 consid. 2a; arrêts du Tribunal fédéral 6B_160/2017 du 13
décembre 2017 consid. 7.1; 6B_125/2017 du 27 octobre 2017 consid. 2.1). Outre l'usage de
la violence ou de menaces laissant craindre la survenance d'un dommage sérieux, il peut
également y avoir contrainte lorsque l'auteur entrave sa victime "de quelque autre manière"
dans sa liberté d'action. Cette formule générale doit être interprétée de manière restrictive.
N'importe quelle pression de peu d'importance ne suffit pas. Il faut que le moyen de
contrainte utilisé soit, comme pour la violence ou la menace d'un dommage sérieux, propre
à impressionner une personne de sensibilité moyenne et à l'entraver d'une manière
substantielle dans sa liberté de décision ou d'action. Il s'agit donc de moyens de contrainte
qui, par leur intensité et leur effet, sont analogues à ceux qui sont cités expressément par la
loi (ATF 141 IV 437 consid. 3.2.1 p. 440 s.; 137 IV 326 consid. 3.3.1 p. 328). Faire notifier
un commandement de payer lorsqu'on est fondé à réclamer une somme est licite. En
revanche, utiliser un tel procédé comme moyen de pression est clairement abusif, donc
illicite (cf. ATF 115 III 18 consid. 3, 81 consid. 3b; arrêt du Tribunal fédéral 6B_70/2016
précité consid. 4.3.4). Tel sera le cas lorsque le procédé n'est pas dans un rapport



raisonnable avec le but visé et constitue un moyen de pression abusif (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_415/2018 du 20 septembre 2018 consid. 2.1.3; ATF 120 IV 17 consid. 2a/bb p.
20 et les arrêts cités). Selon la jurisprudence, la contrainte n'est contraire au droit que si elle
est illicite (ATF 120 IV 17 consid. 2a p. 19 et les arrêts cités), soit parce que le moyen
utilisé ou le but poursuivi est illicite, soit parce que le moyen est disproportionné pour
atteindre le but visé, soit encore parce qu'un moyen conforme au droit utilisé pour atteindre
un but légitime constitue, au vu des circonstances, un moyen de pression abusif ou contraire
aux mœurs (ATF 141 IV 437 consid. 3.2.1; 137 IV 326 consid. 3.3.1). En application de ces
principes, est constitutive d'une tentative de contrainte la notification de trois
commandements de payer d'un montant de CHF 910'000.- chacun, ne reposant sur aucune
créance valable, notifiés à des dirigeants d'une société avec laquelle l'auteur se trouvait en
litige et portant, comme cause de l'obligation, la référence à une lettre du ministère public
envoyée dans le cadre d'une procédure pénale, (arrêt du Tribunal fédéral 6B_8/2017 du 15
août 2017 consid. 2.2;
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6S.853/2000 du 9 mai 2001). Il en va de même de la notification d'un commandement de
payer de plus de CHF 800'000.-, plus de 13 ans après les faits et sans démarches judiciaires
parallèles (arrêt du Tribunal fédéral 6B_153/2017 du 28 novembre 2017 consid. 3.2.2). Un
commandement de payer de plus de CHF 600'000.-, représentant les loyers de la totalité
d'un contrat de bail conclu pour une durée de 10 ans, précédé d'un message électronique
proposant un règlement amiable du litige pour une somme moindre, sous peine de
poursuites, de saisie de salaire en mains de l'employeur, voire d'action en justice, mais resté
sans suite après le refus de la mainlevée de l'opposition, constitue un moyen de pression
abusif (arrêt du Tribunal fédéral 6B_378/2016 précité consid. 2.3). La contrainte peut être
réalisée par une accumulation de comportements distincts de l'auteur, par exemple lorsque
celui-ci importune sa victime par sa présence de manière répétée pendant une période
prolongée (cf., au sujet de la notion de stalking ou harcèlement obsessionnel : ATF 129 IV
262 consid. 2.3-2.5 pp. 265-269). Toutefois, en l'absence d'une norme spécifique réprimant
de tels faits en tant qu'ensemble d'actes formant une unité, l'art. 181 CP suppose, d'une part,
que le comportement incriminé oblige la victime à agir, à tolérer ou à omettre un acte et,
d'autre part, que cela puisse être appréhendé comme le résultat d'un comportement de
contrainte plus précisément circonscrit (ATF 129 IV 262 consid. 2.4 p. 266 s.). L’intensité
requise par l'art. 181 CP peut résulter du cumul de comportements divers ou de la répétition
de comportements identiques sur une durée prolongée (ATF 141 IV 437 consid. 3.2.2 p.
442 s.). Pour que la contrainte soit consommée, il faut que la victime, sous l'effet de moyens
de contrainte illicites, commence à modifier son comportement, subissant ainsi l'influence
voulue par l'auteur (arrêt du Tribunal fédéral 6B_719/2015 du 4 mai 2016 consid. 2.1).
Lorsque la victime ne se laisse pas intimider et n'adopte pas le comportement voulu par
l'auteur, ce dernier est punissable de tentative de contrainte (art. 22 al. 1 CP; ATF 129 IV
262; 106 IV 125 consid. 2b).

E. 4.4
L'art. 251 ch. 1 CP réprime le comportement de celui qui, dans le dessein de porter atteinte
aux intérêts pécuniaires ou aux droits d'autrui, ou de se procurer ou de procurer à un tiers un
avantage illicite, aura créé un titre faux, falsifié un titre, abusé de la signature ou de la
marque à la main réelles d'autrui pour fabriquer un titre supposé, ou constaté ou fait
constater faussement, dans un titre, un fait ayant une portée juridique, ou aura, pour tromper



autrui, fait usage d'un tel titre. Sont des titres tous les écrits destinés et propres à prouver un
fait ayant une portée juridique et tous les signes destinés à prouver un tel fait (art. 110 al. 4
CP).
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Ce dernier vise la constitution d'un titre vrai, mais mensonger. Un simple mensonge écrit ne
constitue cependant pas un faux intellectuel. La confiance que l'on peut avoir à ne pas être
trompé sur la personne de l'auteur est plus grande que celle que l'on peut avoir à ce que
l'auteur ne mente pas par écrit. Le document doit donc revêtir une crédibilité accrue, et son
destinataire pouvoir s'y fier raisonnablement. Tel est le cas lorsque certaines assurances
objectives garantissent aux tiers la véracité de la déclaration. Il peut s'agir, par exemple,
d'un devoir de vérification qui incombe à l'auteur du document ou de l'existence de
dispositions légales, comme les art. 958a ss. CO (ancien art. 958 ss. CO) relatifs au bilan,
qui définissent le contenu du document en question. En revanche, le simple fait que
l'expérience montre que certains écrits jouissent d'une crédibilité particulière ne suffit pas,
même si, dans la pratique des affaires, il est admis que l'on se fie à de tels documents (ATF
146 IV 258 consid. 1.1 p. 260 s.). La jurisprudence considère que certains documents
possèdent une valeur probante accrue en raison de la fonction de la personne qui les établit
– cette personne se trouvant dans une position comparable à celle d'un garant à l'égard des
personnes induites en erreur –. Toutefois, le seul fait que le document mentionne, ou soit
matériellement rédigé par, une personne qui jouit dans les faits d'un crédit particulier –
comme un notaire – n'accroît pas sa valeur probante (ATF 146 IV 258 consid. 1.1.2. p.
263). Ainsi, le fait que le contrat de vente d'un établissement public ait été préparé par la
fiduciaire du vendeur ne suffit pas à en faire un faux intellectuel, fût-ce pour tromper un
tiers (ATF 146 IV 258 consid. 1.2.4 p. 265). Pour le surplus, la jurisprudence rejette
l'élargissement qu'impliquerait la théorie dite du seul destinataire, selon laquelle il
conviendrait, pour déterminer si un document est probant, de se placer dans la situation du
destinataire voulu, et non pas de se fixer sur la situation de l'auteur qui devrait être dans une
position de quasi-garant (cf. ATF 146 IV 258 consid. 1.2.7 p. 267). Ainsi, un faux contrat
de travail (arrêt du Tribunal fédéral 6S.423/2003 du 3 janvier 2004 consid. 4.2.) ou des
procurations antidatées (ATF 122 IV 232 consid. 2c. p. 339) – tous documents qui avaient
été présentés à des juges d'instruction – ne sont pas des faux intellectuels. En effet, si tel
était le cas, toutes les pièces mensongères qui tomberaient en possession de la justice
deviendraient alors automatiquement des faux intellectuels (arrêt du Tribunal fédéral
6P.15/2007 du 19 avril 2007 consid. 8.2.1).

E. 4.5
À l'aune de ces principes, les griefs du recourant sont dénués de fondement. Ils reposent en
réalité, tous, sur la prémisse que la demande reconventionnelle dirigée contre le recourant
serait illégitime et infondée. Or, ce sera aux juges du travail d'en décider.
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d'audit demandé par l'employeur, hors de toute obligation imposée par le CO, mais produit
en justice à l'appui de conclusions pécuniaires dirigées contre l'ancien administrateur et
salarié, deviendrait un faux intellectuel punissable du seul fait que ce dernier en conteste les
tenants et aboutissants. Pareil rapport était, peut-être, destiné à prouver, au sens de l'art. 110
al. 4 CP, les allégués de la demande reconventionnelle formée contre le recourant, mais il
n'y était, en tout cas, pas apte à lui seul, au sens de cette disposition légale, faute de revêtir
une force probante accrue. La jurisprudence qu'invoque le recourant à cet égard (ATF 132



IV 12 consid. 8.1 p. 14 s.) ne lui est d'aucun secours, puisqu'elle se rapporte aux états
financiers, à la comptabilité commerciale et à la déclaration d'intégralité : aucun de ces
domaines n'est en jeu, en l'espèce. Le rapport litigieux s'apparente tout au plus à une
expertise privée réalisée sur mandat d'un participant à la procédure, dont le résultat est
considéré comme un simple allégué de ce participant (ATF 142 II 355 consid. 6; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_1435/2017 du 17 mai 2018 consid. 2.1). C'est d'autant plus vrai en
l'espèce que la société elle-même suggère de prouver ses pertes par expertise et que, en tout
état, la juridiction des prud'hommes, soumise au CPC (art. 13 al. 1 de la loi sur le Tribunal
des prud'hommes; E 3 10), applique le droit d'office (art. 57 CPC; RS 272), administre les
preuves d'office (art. 153 CPC), y compris par voie d'expertise (art. 183 al. 1 CPC), et
apprécie ensuite librement les preuves recueillies (art. 157 CPC). En déposant une demande
de reconventionnelle fondée sur le rapport d'audit, l'ex- employeur du recourant n'a pas, non
plus, et pour les mêmes motifs, tenté d'induire astucieusement en erreur le Tribunal des
prud'hommes, d'autant moins que la jurisprudence récente en matière de faux confirme ne
pas s'attacher à la personne du destinataire du document. L'ex-employeur agit contre le
recourant en croyant avoir droit au montant qu'il lui réclame. Au demeurant, il est singulier
que le recourant soutienne, tout à la fois, que le rapport d'audit serait un faux intellectuel,
astucieusement destiné à tromper des juges, mais que ses auteurs n'auraient ouvertement pas
les aptitudes professionnelles requises pour se prononcer ainsi qu'ils l'ont fait. Quant à la
notification d'un commandement de payer, pour un montant qui correspond à celui de la
demande reconventionnelle, on ne voit pas en quoi l'utilisation d'une voie de recouvrement
forcé, mais légal pour une somme d'argent (art. 38 al. 1 LP; RS 281.1), serait en elle-même
une tentative de contrainte abusive ou disproportionnée. L'acte de poursuite n'a pas suivi
immédiatement le licenciement contesté (octobre 2017), ni même la demande en justice du
recourant (mai 2018), mais la reconvention (septembre 2018). Le rapport entre la poursuite
requise et l'objectif judiciaire visé paraît ainsi raisonnable.
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premières au sein d'une société spécialisée dont il fut l'administrateur et percevait un salaire
annuel de plusieurs centaines de milliers de francs suisses et des bonus comparables. Sur la
base de bilans audités – antérieurs à la mise en œuvre de l'audit litigieux –, la société semble
avoir réalisé un bénéfice supérieur à CHF 10 millions en 2015. Elle affirme avoir ensuite
essuyé des pertes totales supérieures à CHF 8 millions avant de se séparer du recourant,
lequel concède une perte de CHF 2,6 millions au 30 juin 2017. Dans ces circonstances et
avec de tels ordres de grandeur, le recourant, ancien administrateur s'affirmant créancier de
quelque CHF 2,3 millions, ne peut pas prétendre avoir été victime d'une tentative
d'intimidation par un acte de poursuite portant sur CHF 9,5 millions. Du reste, il a aussi
notifié un commandement de payer à son ex-employeur pour sa propre créance, laquelle
n'est pas moins contestée. Que l'ancien employeur ait parallèlement saisi la justice étrangère
est sans pertinence. Pareille initiative, eût-elle été prise à quatre reprises, ne s’assimile pas
au fait d’"importuner" ou de "harceler" le recourant, et encore moins à une volonté de le
faire se désister de son action en justice (cf. ACPR/648/2021 du 30 septembre 2021 consid.
3.4.) ou d'exercer des représailles contre lui. Hormis une certaine concomitance, le
recourant ne fournit aucun indice à l'appui d'un lien de causalité entre ces diverses
démarches. Une accusation de concurrence déloyale est insuffisante. Celle de tentative de
faux dans les titres est dépourvue de toute explication, sauf à la rattacher à des allégués de la
demande reconventionnelle, laquelle n'est, comme on l'a vu, ni illicite ni abusive en
elle-même.



E. 5
Infondé, le recours sera rejeté.

E. 6
Le recourant, qui succombe dans toutes ses conclusions, supportera les frais envers l'État,
fixés en totalité à CHF 1’200.-, y compris l'émolument (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du
Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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